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ANCIENNE RHI SAINT-ANGE DOXILE 
CESSION DU TERRAIN À BÂTIR CADASTRÉ AL N° 1202 ET AL N° 1289 
REVERSEMENT D’UN ACOMPTE VERSÉ PAR LA FAMILE THIBURCE 

 
 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal concernant l’abandon du 
projet d’accession à la propriété immobilière des époux Michel Ange et Jeannine THIBURCE, 

dans le cadre de l’ancienne opération de Résorption de l’Habitat Insalubre dénommée « RHI Saint-

Ange Doxile » et le reversement à madame Veuve Jeannine THIBURCE de l’acompte versé à la 

collectivité lors de la réservation du bien. 

 

Par délibération du 28 avril 2005, la SEMADER a rétrocédé à la Ville les parcelles non 

commercialisées de la RHI « Saint-Ange Doxile ». Lors de la clôture de cette opération, par 

délibération du 22 juin 2005, il avait été acté qu’un certain nombre de familles avait versé des 
acomptes pour la réalisation de leur projet de logement et que les sommes correspondantes seraient 

reversées à la commune. 

 

Monsieur Michel Ange THIBURCE avait été désigné attributaire des parcelles cadastrées section 

AL n° 1202 et AL n° 1289, sises 4 allée Chef Bale, d’une emprise totale de 218 m², en vue d’y 
édifier une construction à usage d’habitation principale. Ce projet n’a toutefois pas pu être mené à 

son terme à l’époque en raison du décès de monsieur THIBURCE. La collectivité avait ensuite 

proposé à son épouse, madame Jeannine THIBURCE, de reprendre le projet à son compte. 

Cependant, cette proposition n’a pas permis d’aboutir à la conclusion d’un acte de vente. 
 

Le 5 août 2024, madame Jeannine THIBURCE a spontanément transmis à la Ville un courrier de 

désistement, réceptionné le 09 août suivant. Elle a par ailleurs sollicité le remboursement du 

montant de l’acompte versé à l’époque par son défunt mari à la SEMADER, alors concessionnaire 
de l’opération, soit la somme de 1 219,59 € actée par les délibérations municipales du 28 avril 

2005 et du 22 juin 2005 précitées. 

 

Au vu de ces éléments, il est demandé au conseil municipal : 
 

- de prendre acte du désistement de la famille Jeannine et Michel Ange THIBURCE pour le 

projet d’acquisition et de construction de leur habitation principale sur les parcelles 

communales cadastrées section AL n° 1202 et AL n° 1289 sises 4, allée Chef Bale ; 

 

- d’approuver le reversement de l’acompte versé initialement par monsieur Michel Ange 

THIBURCE à la SEMADER, à sa femme, madame Veuve Jeannine THIBURCE ou leurs 

ayants-droit, pour un montant de 1 219,59 € ; 

 

- d’autoriser le Maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 

 
 
 
Pièces jointes : 
 
- Plan de situation cadastral 

- Délibération du 28 avril 2005 

- Extrait du crac de clôture de l’opération RHI Saint-Ange Doxile du 30 mai 2005 

- Courrier de désistement du 5 août 2024 
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ANNEXE 1 : plan de situation cadastral 
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ANNEXE 2 : délibération du 28 avril 2005 
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ANNEXE 3 : extrait du CRAC de clôture de l’opération RHI Saint-Ange Doxile du 30 mai 2005
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ANNEXE 4 : courrier de désistement du 05/08/2024  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


